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Proposition soumise par le délégué du Liban 

La délégation du Liban propose d'ajouter, à la 

fin de la Conventipn le passage suivant : 

"Rien dans la présente Convention ne pourra êti?e 

interprété comme donnant à quiconque le drpit de 

se livrer à une activité quelle qm'elle soit, 

tendant à rendre impassible 1*exercise d'auciji des 

droits e,t libeï-t̂ s énonc-éo dans le présent instru

ment." 
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